
PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU MORBIHAN
Service Prévention Accessibilité Construction
Éducation et Sécurité
Unité Prévention Risques et Nuisances

Arrêté préfectoral du 11 mars 2019

relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels et technologiques majeurs dans le département du Morbihan

AP n° 56-2019-03-11-007
Le Préfet du Morbihan

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi  n°2003-699 du 30 juillet  2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages ;

VU le code de l'environnement et ses articles L.125-2 à L.125-7, articles R.125-23 à R.125-27 et
R.563-1 à R.563-8 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret  n°  2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif  aux secteurs d'information sur les sols
prévus par l'article L. 125-6 du code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la 
pollution des sols et les risques miniers ;

VU le décret du 21 avril 2016, nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté interministériel  du 27 juin 2018 portant  délimitation des zones à potentiel  radon du
territoire français ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2018 relatif à l'information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le
département du Morbihan ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2018 portant sur la localisation de secteurs d’information
sur les sols (SIS) sur les communes bretonnes de Cap Atlantique ;

VU l'arrêté préfectoral  du 18 janvier  2019 portant  sur la localisation de secteurs d’information
sur les sols (SIS) sur le territoire de Questembert Communauté ;
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